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Madame la Présidente et membres du Comité, le Canada a l'honneur de se présenter devant vous pour présenter ses 2e et 3e rapports périodiques au titre de la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées et pour discuter des progrès accomplis par le Canada avec le Comité.

Demain, le 11 mars, marquera le 15e anniversaire de la ratification de la
Convention par le Canada et nous sommes impatients de partager avec vous les dernières informations sur les étapes clés ainsi que notre vision pour l'avenir.

Le Canada considère sa présente comparution devant le Comité comme une occasion de participer à un échange constructif et significatif sur notre engagement, ainsi que sur les défis qu'il nous reste à relever, pour faire respecter, protéger et défendre les droits des personnes en situation de handicap.

Je m'appelle Elisha Ram et je suis sous-ministre adjoint principal au ministère de l'Emploi et du Développement social Canada. Je suis accompagné de Patricia McCullagh, représentante permanente adjointe de la Mission permanente du Canada auprès des Nations Unies à Genève et chef de délégation suppléante du Canada. Je suis également accompagné de collègues des ministères suivants du gouvernement du Canada :
· Emploi et développement social ;
· Justice ;
· Patrimoine canadien ;
· Services aux Autochtones ;
· Immigration, Réfugiés et Citoyenneté ;
· Affaires mondiales; et
· Statistique Canada

Certains ministères ayant des responsabilités liées aux personnes en situation de handicap n'ont pas été en mesure de participer aujourd'hui, comme les représentants de Femmes et égalité des sexes Canada, qui participent actuellement à la 69e Commission de la condition de la femme.

Nous sommes également reconnaissants de la participation de nos partenaires provinciaux ici présents, les gouvernements de la Saskatchewan, du Manitoba et du Québec. Cette participation reflète l'importance du fédéralisme coopératif du Canada, qui vise à garantir que les obligations énoncées dans la Convention sont pleinement respectées aux niveaux national et infranational.

Les gouvernements ne peuvent pas effectuer ce travail seuls. Nous reconnaissons l'expertise, les connaissances, les expériences et les contributions des détenteurs de droits, des organisations de la société civile, des partenaires autochtones, des universitaires et des institutions de défense des droits de la personne - et nous nous accueillons la participation de Charlotte-Anne Malischewski, de la Commission canadienne des droits de la personne, à ce dialogue. 

2. CONTEXTE - LE FÉDÉRALISME CANADIEN ET L'ENGAGEMENT EN
FAVEUR DES DROITS DE LA PERSONNE

Le Canada s'est engagé de longue date à promouvoir l'égalité et l'inclusion, ainsi qu'à protéger et à promouvoir les droits des personnes en situation de handicap. Notre Constitution souligne l'engagement en faveur de l'égalité et de la non-discrimination, comme le stipule la Charte canadienne des droits et libertés, qui garantit les libertés et les droits fondamentaux de tous les individus, assurant ainsi leur pleine participation à la société.

Nous nous sommes appuyés sur ces fondements en mettant en oeuvre les droits protégés par la Convention. Pour faciliter une approche coopérative de la mise en oeuvre de ses obligations internationales en matière de droits de la personne, le Canada a mis en place des mécanismes permanents.

[bookmark: _Hlk190930515]Par exemple, constitue le mécanisme national de mise en œuvre, d’établissement de rapports et de suivi en matière de droits de la personne du Canada se concentre sur les efforts de coordination entre les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux concernant les rapports, les examens, l'engagement et le suivi des recommandations relatives aux sept principaux traités internationaux en matière de droits de la personne auxquels le Canada fait partie. Un mécanisme de coordination intergouvernemental est en place depuis des décennies et a été récemment renforcé par l'ajout de forums intergouvernementaux au niveau des hauts fonctionnaires et des ministres.

La collaboration en matière de droits des personnes en situation de handicap est renforcée par le Forum des ministres fédéral, provinciaux et territoriaux des services sociaux, qui comprend également le Comité consultatif des personnes en situation de handicap. Ces forums favorisent les discussions interjuridictionnelles et les efforts de collaboration et servent de plateformes pour le partage des meilleures pratiques, l'alignement des priorités et l'élaboration de stratégies harmonisées visant à améliorer la vie des personnes en situation de handicap.

3. LES GRANDES PRIORITÉS ET LES SUCCÈS DU CANADA

Engagement avec la communauté des personnes en situation de handicap

Madame la Présidente, le Canada accorde une grande importance à la participation et à l'engagement de la communauté des personnes en situation de handicap, de manière significative et inclusive, afin de contribuer à l'élaboration de politiques, de programmes et d'initiatives plus efficaces. 

Le gouvernement du Canada a raccourci le principe clé « Rien sur nous sans nous » à « Rien sans nous », en reconnaissance du fait que l'engagement devrait aller au-delà des initiatives propres aux personnes handicapées ou à l'accessibilité. « Rien sans nous » est un principe directeur du tout premier Plan d'action pour l'inclusion des personnes en situation de handicap du gouvernement et il a été enchâssé dans la Loi canadienne sur l'accessibilité.

Conformément à ce principe, le gouvernement du Canada a activement engagé la communauté sur un large éventail d'initiatives clés en établissant des mécanismes d'engagement formalisés qui garantissent une représentation permanente des personnes en situation de handicap. Il s'agit notamment d'un groupe consultatif ministériel sur le handicap, de comités consultatifs sur le handicap et d'un conseil d'administration, qui ont fourni des conseils, par exemple, sur les revenus et les aides sociales, les élections, les priorités internationales, les normes d'accessibilité et les initiatives globales ou ciblées, telles que le plan d'action canadien pour l'inclusion des personnes en situation de handicap et la stratégie nationale sur l'autisme.  

Soutenir le leadership dans la communauté des personnes en situation de handicap 

Le Canada est fier d'avoir collaboré avec la communauté des personnes en situation de handicap à l'élaboration et à la négociation de la Convention.  

Madame la présidente et membres du comité, au nom du Canada, je voudrais prendre un moment pour saluer les récentes pertes de Steven Estey et Laurie Beachell, deux défenseurs et leaders exceptionnels et respectés des personnes en situation de handicap, dont le dévouement et les contributions importantes ont eu un impact considérable sur les droits des personnes en situation de handicap.

Le travail des défenseurs des droits des personnes en situation de handicap et des droits de la personne, comme Steve et Laurie, fait partie intégrante de la mise en œuvre de la Convention et renforce l'importance d'investir dans le leadership au sein de la communauté.   

Le Canada a investi dans le développement de la prochaine génération de jeunes leaders en situation du handicap tout en facilitant la planification de la relève au sein et au-delà du secteur du handicap. Qu'il s'agisse du Conseil des jeunes du Premier ministre, de la délégation canadienne à la Conférence des États parties à la Convention des Nations unies ou de programmes axés sur les jeunes, le Canada aide les jeunes ayant un vécu à acquérir des expériences significatives en matière de leadership.

Initiatives globales 

Madame la présidente, malgré les progrès accomplis, les personnes en situation de handicap restent confrontées à des défis dans leur pays et à l'étranger, notamment en ce qui concerne les taux disproportionnés de pauvreté, l'augmentation du chômage et le logement. 

La loi sur l'équité en matière d'emploi est conçue pour réaliser l'égalité sur les lieux de travail réglementés par le gouvernement fédéral, en corrigeant les conditions de désavantage subies par les groupes désignés, y compris les personnes en situation de handicap. En vertu de cette loi, les employeurs sous réglementation fédérale sont tenus d'examiner leurs systèmes d'emploi et de rémunération afin d'identifier et d'éliminer les pratiques discriminatoires.  

Afin d'accroître la responsabilité et la transparence, le gouvernement du Canada a mis en place l'outil Equi'Vision, qui permet de rendre publiques les données sur les écarts de rémunération, faisant du Canada le premier pays à partager de telles informations. 

Dans le cadre d'une réponse à plus long terme visant à relever ces défis permanents, le gouvernement du Canada a lancé en 2022 son Plan d'action pour l'inclusion des personnes en situation de handicap, un plan directeur global et pangouvernemental pour l'inclusion des personnes en situation de handicap, qui s'appuie sur la Convention et comprend des piliers sur la sécurité financière, l'emploi, les communautés accessibles et inclusives, et une approche moderne à l’égard des personnes en situation de handicap. 

Les principales mesures prises à ce jour dans le cadre du plan comprennent l'élaboration de la nouvelle prestation canadienne pour les personnes handicapées, qui devrait être lancée dans le courant de l'année, et la Stratégie d'emploi pour les Canadiens en situation de handicap.

Avec l'entrée en vigueur de la Loi canadienne sur l’accessibilité en 2019, le gouvernement du Canada impulse des changements systémiques dans des domaines prioritaires allant de l'emploi à l'environnement bâti, en passant par la conception et la prestation de programmes et de services.  

La loi a établi de nouvelles structures et de nouveaux rôles pour élaborer des normes, fournir des conseils sur les questions d'accessibilité émergentes et systémiques, et faire appliquer la loi. Le rôle de la Commission canadienne des droits de la personne en tant qu'organe de surveillance de la mise en œuvre de la Convention a également été officiellement reconnu par la loi.

De nombreux progrès ont été réalisés en matière d'accessibilité à tous les niveaux de gouvernement. Par exemple, le gouvernement du Manitoba reste déterminé à supprimer les obstacles et à améliorer l'accessibilité en mettant pleinement en œuvre la Loi sur l'accessibilité pour les Manitobains, qui définit des normes et des réglementations servant de base à des changements réels, mesurables et efficaces. 

Le gouvernement de la Saskatchewan a également adopté la loi sur l’accessibilité du Saskatchewan (Accessible Saskatchewan Act) afin d'améliorer l'accessibilité en prévenant et en supprimant les obstacles, de prévoir la participation des personnes en situation de handicap, du secteur public et d'autres parties prenantes à l'élaboration et à la mise en œuvre des normes d'accessibilité, et de contrôler, d'examiner et d'encourager le respect des normes d'accessibilité.  

La loi sur l'accessibilité de la Colombie-Britannique (Accessible British Columbia Act) a reçu la sanction royale en 2021 et établit un cadre de travail avec les personnes en situation de handicap et l'ensemble de la communauté afin d'identifier, d'éliminer et de prévenir les obstacles. La loi permet l'élaboration de nouvelles normes d'accessibilité dans des domaines tels que l'emploi, l'environnement bâti et la prestation de services.

Approche intersectionnelle 

Madame la présidente, les inégalités systémiques continuent d'affecter de manière disproportionnée des groupes spécifiques, tels que les personnes autochtones en situation de handicap, les femmes en situation de handicap et les personnes racialisées. Pour s'attaquer aux obstacles croisés et autres auxquels sont souvent confrontées les personnes en situation de handicap, il faut des solutions ciblées et concertées qui reflètent leurs expériences vécues.

Le gouvernement du Canada applique l'Analyse comparative entre les sexes plus pour soutenir l'élaboration de politiques, de programmes et d'autres initiatives adaptés et inclusifs. Cette analyse a une optique intersectionnelle qui va au-delà des différences biologiques et socioculturelles pour prendre en compte d'autres facteurs, y compris le handicap. 
 
Par exemple, nous savons que les femmes en situation de handicap sont confrontées à des taux de violence sexiste deux à trois fois plus élevés que les femmes qui ne sont pas en situation de handicap. Pour s'attaquer à ce problème, le gouvernement du Canada a lancé le Plan d'action national pour mettre fin à la violence fondée sur le sexe en 2022, une stratégie décennale qui reconnaît les obstacles spécifiques auxquels sont confrontées les femmes et les filles, les femmes et les filles autochtones et les personnes 2SLGBTQI+ en situation de handicap.  

Les considérations intersectionnelles sont également appliquées aux niveaux provincial et territorial. Par exemple, le gouvernement du Yukon a intégré l'analyse de la diversité fondée sur l'intégration du genre dans ses processus décisionnels.

Le Plan d'action santé et bien-être des femmes du gouvernement du Québec prévoit également des mesures spécifiques pour répondre aux besoins et réalités des femmes en situation de handicap en matière d'intervention de dépistage, d'éducation à la santé sexuelle pour les personnes présentant une déficience intellectuelle ou les personnes autistes, et de développement d'outils pour favoriser l'accès aux examens de mammographie pour les femmes à mobilité réduite. Elle comprend des mesures visant à mieux connaître les obstacles auxquels sont confrontées les femmes en situation de handicap physique ou intellectuel durant la grossesse, l'accouchement et la période postnatale.

Respect de la dignité inhérente, de l'autonomie individuelle et de l'indépendance des personnes  

Conformément aux principes de la Convention, le Canada s'efforce de protéger la dignité inhérente, l'autonomie individuelle et l'indépendance des personnes en situation de handicap dans toutes ses activités. Dans certains domaines du droit, cependant, il est nécessaire de trouver un équilibre entre ces droits et principes et d'autres intérêts et valeurs tout aussi importants, mais concurrents, notamment la nécessité de protéger les personnes vulnérables.    

Dans le but de promouvoir la prise de décision favorable partout où cela est possible, en 2019, un financement a été accordé à des organisations représentant les personnes en situation de handicap. Les projets visaient à accroître les connaissances du gouvernement du Canada sur les obstacles rencontrés par les personnes handicapées dans l'exercice de la prise de décision. Le Canada a récemment reçu le rapport final et s'emploie désormais à évaluer les conclusions et les prochaines étapes. Le Canada a récemment reçu le dernier rapport et s'emploie désormais à évaluer les conclusions et les prochaines étapes. 
 
Dans la province du Manitoba, le Tribunal de la santé mentale de Winnipeg a mis en place des services et des soutiens pré-sentenciels pour les personnes dont l'implication dans une affaire criminelle est la conséquence directe d'un problème de santé mentale. Le processus est dirigé par une équipe de traitement communautaire assertif médico-légal. La Cour provinciale a également mis en place un rôle spécial pour les jeunes et les adultes chez qui on a diagnostiqué des troubles causés par l'alcoolisation fœtale. 
Une autre question profondément importante pour de nombreux Canadiens, en particulier pour les personnes en situation de handicap, est le cadre juridique entourant l'Aide médicale à la mourir, souvent appelée AMM. Le cadre canadien de l'AMM a été conçu pour équilibrer plusieurs valeurs importantes, notamment l'autonomie et la liberté de choix des personnes qui peuvent bénéficier de l'AMM et la protection des personnes vulnérables, y compris les personnes en situation de handicap.
 
Un engagement continu a été pris avec la communauté des personnes en situation de handicap afin d'entendre ses préoccupations concernant la possibilité pour les personnes en situation de handicap vulnérables qui ne sont pas en danger de mort imminent de demander et d'obtenir une aide médicale à mourir, lorsque leur souffrance découle de besoins non satisfaits, tels que des services et aides sanitaires et sociaux inadéquats, une souffrance psychosociale ou spirituelle, ou de la stigmatisation sociale et du désespoir. Nous reconnaissons qu'il s'agit d'une question complexe et très sensible pour la communauté des personnes en situation de handicap.

Vie autonome et logement 

Le Canada reconnaît l'importance et l'impact de l'autonomie de vie, de la pleine inclusion et de la participation à la vie de la communauté pour le bien-être et la dignité des personnes en situation de handicap.
 
En 2024, le gouvernement du Canada a annoncé son Plan pour le logement, qui présente une approche pangouvernementale ambitieuse pour relever les défis de l'offre de logements et de l'accessibilité financière.  
 
La résolution de la crise du logement abordable est un enjeu national. C'est pourquoi le gouvernement du Canada fournit également des fonds aux provinces et aux territoires, par l'intermédiaire du programme d'Investissement dans le logement abordable, afin de proposer des solutions de logement qui favorisent un mode de vie sûr et indépendant pour les personnes en situation de handicap, les personnes âgées et les victimes de violence familiale.  

Dans la province du Manitoba, entre octobre 2021 et décembre 2024, 108 personnes ont été transférées vers des soutiens communautaires, conformément à leurs besoins individuels, à la suite de la fermeture du Centre de développement du Manitoba.  

La stratégie décennale de la province de l'Alberta visant à améliorer et à développer le logement abordable a pour objectif de répondre aux besoins spécifiques de certains groupes et de protéger les personnes vulnérables confrontées à de multiples obstacles à l'accès au logement, notamment les personnes en situation de handicap. Dans le cadre de cette stratégie, le gouvernement s'engage à collaborer avec des partenaires pour rénover le parc de logements existants afin de rendre davantage d'unités accessibles, et à collaborer avec des organisations au service des personnes en situation de handicap pour leur fournir des aides au sein de la communauté.
 
4. COLLABORATION INTERNATIONALE ET DÉVELOPPEMENT 
 
Le Canada s'est engagé à protéger et à promouvoir les droits des personnes en situation de handicap dans les forums multilatéraux, tels que les Nations unies, par le biais de la diplomatie bilatérale et de ses programmes d'aide internationale.   
 
Par le biais de son aide internationale, le Canada finance plusieurs initiatives visant à réduire la pauvreté et à promouvoir et protéger les droits des personnes en situation de handicap.

Par exemple, le Canada s'efforce de lutter activement contre la discrimination à l'égard des femmes et des filles en situation de handicap dans le secteur de l'éducation, d'accroître les possibilités de vie autonome pour les personnes en situation de handicap et d'améliorer le bien-être des aidants qui apportent leur soutien aux personnes en situation de handicap.

Le Canada est également honoré d'être le vice-président élu de la Conférence des États parties au Bureau de la Convention pour 2025 et 2026, ainsi que le président du Conseil économique et social pour 2024-2025.

6. FUTURE PLANS

Pour l'avenir, le Canada reste déterminé à faire progresser la mise en œuvre de la Convention et continuera à s'appuyer sur ces réalisations, tout en se concentrant sur les domaines où il reste encore beaucoup à faire.  
 
Le Canada reconnaît l'importance des données et continue d'améliorer sa Stratégie relative aux données sur le handicap en mettant à jour les indicateurs de handicap afin de fournir des données plus précises et ventilées, ce qui permet de mieux aligner les programmes et les services sur les objectifs de la Convention.  

Les ministères du gouvernement du Canada responsables des politiques et des programmes relatifs aux personnes en situation de handicap entretiennent une relation de collaboration étroite avec Statistique Canada, l'agence nationale de la statistique. Cette relation garantit que des méthodes de collecte de données de haute qualité contribuent directement à l'élaboration de politiques et de programmes efficaces et adaptés.  
 
En décembre 2024, le rapport des indicateurs canadiens sur la Convention a été publié en utilisant les données de l'Enquête canadienne sur l’incapacité et des plans sont en place pour mettre à jour le rapport d'ici la fin de cette année.    
 
Une Stratégie fédérale de mesures et de données sur l'accessibilité a également été publiée pour aider à suivre les progrès réalisés dans la suppression des obstacles à l'accessibilité au fil du temps, et pour fournir des informations et des données à long terme qui peuvent soutenir la prise de décision fondée sur des preuves. 

7.  CONCLUSION

Madame la présidente et membres du Comité, 

Le Canada a fait des progrès dans la promotion des droits et de l'inclusion des personnes en situation de handicap. Nos réalisations témoignent du pouvoir de la collaboration, de l'importance des partenariats avec la communauté des personnes en situation de handicap et de notre engagement inébranlable à apprendre et à nous adapter.

Mais nous savons qu'il reste encore beaucoup à faire. Alors que nous poursuivons notre route pour relever les défis actuels, nous nous réjouissons de pouvoir dialoguer avec le Comité et de recevoir vos précieux commentaires. Je vous remercie de votre attention.
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